
VILLE DE CORBAS

EXTRAIT DU REGISTRE

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU 14 DÉCEMBRE 2017

JCT/IC/NL – N° VILLE_2017DL136

Date de convocation : 30 novembre 2017
Affichage du compte-rendu : 21 décembre 2017
Nombre de conseillers en exercice : 33

OBJET : POLITIQUES  EDUCATIVES  -  CONTRAT  ENFANCE  JEUNESSE  - 
Renouvellement pour la période 2017- 2020

L'an deux mille dix sept, le quatorze décembre  à  19:30 heures le conseil municipal de 
cette commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la 
salle des fêtes, sous la présidence de Monsieur Jean-Claude TALBOT.

Présents : Jean-Claude  TALBOT,  Thierry  BUTIN,  Martine  BONNAUD, 
Claude  COLIN,  Dominique  BABE,  Souade  KACI,  Eddie 
BREVALLE,  Muriel  PEILLON,  Danièle  POTIRON,  Thierry 
HAON, Véronique GIROMAGNY, Alain VIOLLET, Eliane LEON 
BALLESTEROS,  Gérard  POTIRON,  Christiane  PUTHOD, 
Laurence  MOULIN,  Eric  MAILLET,  Joël  CAS,  Lilian 
MORINON,  Maurice  DUMONTET,  Thierry  MOLLARET,  Guy 
PENDARIES, Sylviane STRETTI, Joëlle NATALINI

Excusés / pouvoir  s   : Michel MALTRAIT (donne pouvoir à Alain VIOLLET), Florent 
RIVOIRE  (donne  pouvoir  à  Eddie  BREVALLE),  Chantal 
RUBIO  (donne  pouvoir  à  Thierry  BUTIN),  Alain  LEGRAS 
(donne  pouvoir  à  Danièle  POTIRON),  Yves 
MONTANGERAND (donne  pouvoir  à  Souade  KACI),  Cécile 
TOURNIER (donne pouvoir à Jean-Claude TALBOT), Céline 
BARIOZ  (donne  pouvoir  à  Laurence  MOULIN),  Annie 
BERTON (donne pouvoir à Guy PENDARIES)

Excusés /   absents   : Philippe COLSON

S  ecrétaire de séance   : Eric MAILLET

Rapporteur : Dominique BABE

Le Contrat Enfance et Jeunesse (CEJ) est un dispositif contractuel que la CAF propose 
aux  communes,  en  vue  d’inciter  les  acteurs  et  services  locaux  à  développer  l’offre 
d’accueil des enfants et des jeunes jusqu’à 17 ans révolus.

Cette  incitation  se  traduit  notamment  par  un  soutien  financier  portant  sur  la 
« part développée »  des  accueils  et  sur  le  « pilotage »  global  de  la  politique  enfance 
jeunesse.



Plusieurs unités de mesure permettent d’évaluer cette « part développée » de l’offre :
 « l’heure-enfant » (pour les EAJE et ALSH),
 le  « temps  de  travail »  des  coordinateurs  (pour  les  RAM  et  la  coordination 

générale),
 l’action en tant que telle (pour les formations).

D’un CEJ à  l’autre,  les  financements sont  maintenus si  le  volume des accueils  reste 
identique et augmente si le volume des accueils augmente.
Des  revalorisations  peuvent  par  ailleurs  être  appliquées  (coût  de  la  vie,  plus  grande 
reconnaissance d’une catégorie d’action, etc...).

La commune s’est inscrite dans ce dispositif  depuis 2005 dans le champ de la petite 
enfance et  2009 pour  l’enfance et  la  jeunesse.  Sont  actuellement  financés :  les deux 
RAM, les deux EAJE, les ALSH 3-12 ans, 12-17 ans et périscolaires ainsi que le guichet 
unique petite enfance, la coordination du dispositif et les formations BAFA.

Ce soutien donne lieu à conventionnement pluriannuel entre la ville et la CAF (périodes 
de 4 ans). Le dernier conventionnement ayant pris fin en 2016, il convient aujourd’hui de 
le renouveler.

La convention ci-jointe définit et encadre les modalités d'intervention et de versement de 
la prestation de service enfance et jeunesse (PSEJ) par la CAF pour les années 2017-
2020.

Elle a pour objet de :
 déterminer l'offre de service adaptée aux besoins des usagers et aux disponibilités 

financières des co-contractants et les conditions de sa mise en œuvre,
 décrire  le  programme  des  actions  nouvelles  prévues  dans  le  schéma  de 

développement,
 fixer les engagements réciproques entre les co-signataires.

Elle précise notamment le mode de calcul de la Prestation de Service Enfance Jeunesse 
(PSEJ), les engagements de la collectivité au regard des activités financées, au regard du 
public accueilli, au regard de la communication et de ses obligations administratives ainsi 
que les engagements de la CAF quant au suivi des objectifs, des engagements et des 
modalités de paiement des prestations.

Au-delà  de  la  reconduction  des  soutiens  acquis  dans  le  précédent  contrat,  les 
changements validés par la CAF dans ce nouveau CEJ sont :

 le déploiement de l’activité du Lieu d’Accueil parents enfants (LAEP),
 l’augmentation du nombre d’heures enfants au PAJ et aux Alouettes,
 la revalorisation du financement des accueils périscolaires midi et soir du fait de 

leur déclaration en ALSH,
 la  prise  en compte du  temps  de coordination  des  actions  enfance-jeunesse  à 

hauteur d’un ETP au lieu d’un mi-temps dans le précédent CEJ, et la revalorisation 
du soutien financier de cette coordination,

 une revalorisation générale des financements.

Afin de favoriser la mise en œuvre de la politique éducative locale et considérant 
l’intérêt de ce partenariat  pour la ville et  les familles,  après en avoir délibéré le 
conseil municipal :

 RENOUVELLE le  partenariat  établi  avec  la  CAF  par  un  conventionnement  « 
Contrat Enfance Jeunesse » pour une durée de 4 ans à compter du 1er janvier 
2017 jusqu'au 31 décembre 2020 ;



 AUTORISE Monsieur le maire à signer au nom de la ville la convention d'objectif 
et  de  financement  ci-jointe,  ainsi  que  toutes  les  pièces  permettant  la  bonne 
exécution de cette délibération, et les éventuels avenants.

Adopté à l’unanimité

Fait à CORBAS, les jour, mois, et 
an que dessus,
au registre sont les signatures.
Pour copie conforme,

Le Maire,
Jean-Claude TALBOT.
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